
       

  

  

  

  

  

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Borne le 2 avril 2024 

Madame, Monsieur, 

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du conseil municipal de Borne 

qui aura lieu à la salle de mairie le dimanche 14 avril 2024 à 10h. 

Ordre du jour : 

- Délibération sur le comte de gestion 2023 de la commune. 

- Délibération sur le compte de gestion 2023 du service de l’eau. 

- Délibération sur le compte administratif 2023 de la commune. 

- Délibération sur le compte administratif 2023 du service de l’eau. 

- Délibération sur le projet de budget 2024 pour la commune. 

- Délibération sur le projet de budget 2024 pour le service de l’eau. 

- Taux d’imposition 2024. 

- Délibération sur la ZAER suite à courrier de la sous-Préfecture. 

- Délibération remplaçant et annulant la précédente du25 février demandant 

l’aide du Département dans le cadre du pacte routier. 

- Prime inflation. 

- Courrier aux prestataires professionnels du canyoning. 

- Questions diverses et informations. 

Souhaitant pouvoir compter sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, 

Monsieur, mes cordiales salutations. 

 

   Le Maire, Thierry CHAMPEL, 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département de l’Ardèche 

Arrondissement de Largentière 

COMMUNE DE BORNE 
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DEPARTEMENT DE L'ARDECHE

COMMUNE DE BORNE
2024_014

Séance du dimanche 14 avril 2024
Membres en exercice :
7

Présents : 6

Votants: 5
Secrétaire de séance:
Jeannine GLEYZE

Date de la convocation:
L'an deux mille vingt-quatre et le quatorze avril l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Yves MICHEL,
Présents : André GLEYZE, Yves MICHEL, Thierry TAILLAND,
Jeannine GLEYZE, Josette LABORDE

Représentés:

Excusés:

Absents:  Jean-Michel PERRIN

Objet: Vote du Compte Administratif 2023 de la Commune -
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. MICHEL Yves  délibérant sur le compte administratif de
l'exercice 2023 dressé par Le Maire, après s'être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les
décisions modificatives de l'exercice considéré, après s'être fait présenter le compte de gestion dressé par le
comptable, visé et certifié par l'ordonnateur comme étant conforme aux écritures de la comptabilité
administrative,

1. Lui donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

 Fonctionnement  Investissement  Ensemble

Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

 Résultats reportés 673 134.57 62 123.05 62 123.05 673 134.57

 Opérations de l'exercice 81 203.14 157 634.56 151 294.40 210 250.10 232 497.54 367 884.66

 TOTAUX 81 203.14 830 769.13 213 417.45 210 250.10 294 620.59 1 041 019.23

 Résultat de clôture 749 565.99 3 167.35 746 398.64

Restes à réaliser

Besoin/excédent de financement Total 746 398.64

Pour mémoire : virement à la section d'investissement 251 825.38

2. Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au
résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et de sortie, aux débits et aux
crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, et en conséquence, déclare que le compte de gestion
dressé par le comptable n'appelle de sa part ni observation ni réserve.
3. Reconnait la sincérité des restes à réaliser,
4. Arrête les résultats tels qu'indiqués ci-dessus,
5. Décide d'affecter comme suit l'excédent de fonctionnement

 3 167.35  au compte 1068 (recette d'investissement)

 746 398.64  au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté)

Fait et délibéré BORNE, les jour, mois et an que dessus.

Dépôt PRIVAS
Date de réception de l'AR: 15/04/2024

007-210700381-20240414-2024_014-DE
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DEPARTEMENT DE L'ARDECHE

COMMUNE DE BORNE
2024_015

Séance du dimanche 14 avril 2024
Membres en exercice :
7

Présents : 6

Votants: 5
Secrétaire de séance:
Jeannine GLEYZE

Date de la convocation:
L'an deux mille vingt-quatre et le quatorze avril l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Yves MICHEL,
Présents : André GLEYZE, Yves MICHEL, Thierry TAILLAND,
Jeannine GLEYZE, Josette LABORDE

Représentés:

Excusés:

Absents:  Jean-Michel PERRIN

Objet: Vote du Compte Administratif 2023 EAU -
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de MICHEL Yves délibérant sur le compte administratif de
l'exercice 2023 dressé par Le Maire, après s'être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les
décisions modificatives de l'exercice considéré, après s'être fait présenter le compte de gestion dressé par le
comptable, visé et certifié par l'ordonnateur comme étant conforme aux écritures de la comptabilité
administrative,

1. Lui donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

 Fonctionnement  Investissement  Ensemble

Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

 Résultats reportés 95 398.14 55 487.06 55 487.06 95 398.14

 Opérations de l'exercice 9 914.23 8 893.95 23 682.06 83 678.12 33 596.29 92 572.07

 TOTAUX 9 914.23 104 292.09 79 169.12 83 678.12 89 083.35 187 970.21

 Résultat de clôture 94 377.86 4 509.00 98 886.86

Restes à réaliser

Besoin/excédent de financement 98 886.86

Pour mémoire : virement à la s 212 325.14

2. Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au
résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et de sortie, aux débits et aux
crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, et en conséquence, déclare que le compte de gestion
dressé par le comptable n'appelle de sa part ni observation ni réserve.
3. Reconnait la sincérité des restes à réaliser,
4. Arrête les résultats tels qu'indiqués ci-dessus,
5. Décide d'affecter comme suit l'excédent de fonctionnement

 au compte 1068 (recette d'inve

 94 377.86  au compte 002 (excédent de fon

Fait et délibéré à BORNE, les jour, mois et an que dessus.

Dépôt PRIVAS
Date de réception de l'AR: 15/04/2024

007-210700381-20240414-2024_015-DE
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COMMUNE DE BORNE
2024_016

Séance du dimanche 14 avril 2024
Membres en exercice :
7

Présents : 6

Votants: 6
Secrétaire de séance:
Yves MICHEL

Date de la convocation:
L'an deux mille vingt-quatre et le quatorze avril l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Thierry CHAMPEL,
Présents : Thierry CHAMPEL, André GLEYZE, Yves MICHEL,
Thierry TAILLAND, Jeannine GLEYZE, Josette LABORDE

Représentés:

Excusés:

Absents:  Jean-Michel PERRIN

Objet: Vote du Budget primitif 2024 Commune -
Le Maire présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2024 de la Commune de
Borne,

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :

L'adoption du budget de la Commune de Borne pour l'année 2024 présenté par son Maire,

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

En recettes à la somme de :    1 440 095.63 Euros
En dépenses à la somme de :    1 188 495.63 Euros

ARTICLE 2 :

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

 DÉPENSES
 Chapitre  Libellé Montant
 011  Charges à caractère général 80 850.00
 012  Charges de personnel et frais assimilés 24 750.00
 014  Atténuations de produits 5 500.00
 65  Autres charges de gestion courante 228 169.00
 67  Charges spécifiques 600.00

Dépôt PRIVAS
Date de réception de l'AR: 15/04/2024

007-210700381-20240414-2024_016-DE



 68  Dot. aux amortissements et provisions 1 000.00
 023  Virement à la section d'investissement 520 620.64
 042  Opérations d'ordre de transfert entre sections 4 409.00

 TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 865 898.64

 RECETTES
 Chapitre  Libellé Montant
 70  Produits des services, du domaine, vente 3 880.00
 73  Impôts et taxes 54 841.00
 74  Dotations et participations 46 279.00
 75  Autres produits de gestion courante 14 500.00
 002  Résultat de fonctionnement reporté 746 398.64

 TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 865 898.64

SECTION D'INVESTISSEMENT

 DÉPENSES
 Chapitre  Libellé Montant
 20  Immobilisations incorporelles 12 000.00
 21  Immobilisations corporelles 127 429.64
 23  Immobilisations en cours 160 000.00
 041  Opérations patrimoniales 20 000.00
 001  Solde d'exécution section investissement 3 167.35

 TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 322 596.99

 RECETTES
 Chapitre  Libellé Montant
 13  Subventions d'investissement 13 000.00
 10  Dotations, fonds divers et réserves 13 000.00
 1068  Excédents de fonctionnement capitalisés 3 167.35
 021  Virement de la section de fonctionnement 520 620.64
 040  Opérations d'ordre de transfert entre sections 4 409.00
 041  Opérations patrimoniales 20 000.00

 TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 574 196.99

  ADOPTE A LA MAJORITE

Fait et délibéré à BORNE, les jour, mois et an que dessus.

Dépôt PRIVAS
Date de réception de l'AR: 15/04/2024

007-210700381-20240414-2024_016-DE
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DEPARTEMENT DE L'ARDECHE

COMMUNE DE BORNE
2024_017

Séance du dimanche 14 avril 2024
Membres en exercice :
7

Présents : 6

Votants: 6
Secrétaire de séance:
Yves MICHEL

Date de la convocation:
L'an deux mille vingt-quatre et le quatorze avril l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Thierry CHAMPEL,
Présents : Thierry CHAMPEL, André GLEYZE, Yves MICHEL,
Thierry TAILLAND, Jeannine GLEYZE, Josette LABORDE

Représentés:

Excusés:

Absents:  Jean-Michel PERRIN

Objet: Vote du Budget primitif - Eau 2024 -
Le Maire présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2024 de la Commune de
Borne,

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :

L'adoption du budget de la Commune de Borne pour l'année 2024 présenté par son Maire,

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

En recettes à la somme de :      515 586.86 Euros
En dépenses à la somme de :      515 586.86 Euros

ARTICLE 2 :

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

 DÉPENSES
 Chapitre  Libellé Montant
 011  Charges à caractère général 37 410.86
 012  Charges de personnel, frais assimilés 5 000.00
 65  Autres charges de gestion courante 51 450.00
 67  Charges exceptionnelles 300.00
 023  Virement à la section d'investissement 200 000.00

Dépôt PRIVAS
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 042  Opérations d'ordre de transfert entre sections 8 806.00
 TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 302 966.86

 RECETTES
 Chapitre  Libellé Montant
 70  Ventes produits fabriqués, services 6 628.00
 74  Subventions d'exploitation 200 000.00
 042  Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 961.00
 002  Résultat de fonctionnement reporté 94 377.86

 TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 302 966.86

SECTION D'INVESTISSEMENT

 DÉPENSES
 Chapitre  Libellé Montant
 20  Immobilisations incorporelles 30 000.00
 21  Immobilisations corporelles 180 659.00
 040  Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 961.00

 TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 212 620.00

 RECETTES
 Chapitre  Libellé Montant
 021  Virement de la section de fonctionnement 200 000.00
 040  Opérations d'ordre de transfert entre sections 8 111.00
 001  Solde d'exécution sect° d'investissement 4 509.00

 TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 212 620.00

  ADOPTE A LA MAJORITE

Fait et délibéré à BORNE, les jour, mois et an que dessus.

Dépôt PRIVAS
Date de réception de l'AR: 15/04/2024

007-210700381-20240414-2024_017-DE


